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EXAMEN DU PROJET DE DECLARATION DES DROITS DE L'HOKME (document 

E/CH.V95). 

Articles 27 et 28 

La PRESIDENTE rappelle que le Comité de rédaction, com

posé des représentants de la Chine, dé la France, du Liban, de Panama, 

du Royaume-Uni, des Etats-UniB et de l'URSS, s'est mis d'accord sur 

un texte dans lequel les articles 27 et 28 sont fusionnés. Pour 

examiner le premier alinéa, 1© Comité l'a divisé en trois parties. 

Il a adopté à l'unanimité la premiere partie : "Toute personne a 

droit à l'instruction," En ce qui concerne la deuxième partie, le 

Comité a rédigé deux variantes à soumettre à l'examen de la Commis

sion. Ces variantes sont les suivantes : 

1. "Ce droit implique l'instruction élémentaire gratuite 

et obligatoire", ou 

2, "Ce droit implique l'instruction élémentaire gratuite". 

Enfin, le Comit." de rédaction a convenu de rédiger la troisième 

partie du paragraphe comme suit : "... et l'accôs aux études supé

rieures ouvert également h tous, en fonction du mérite personnel". 

La Présidente met aux voix la première phrase : "Toute personne 

a droit t. l'instruction". 

Cette phrase est a-rrorouvée l. l'unanimité. 

La PRESIDENTE entame la discussion des deux variantes 

proposées pour la deux'une phrase; elle erplique que, pour plusieurs 

membres du Comité de rédaction, le mot anglais "fundamental" s'étend 

non seulement à l'instruction des enfants et des adolescents, mais 

aussi à celle des adultes. 

Vme MEHTA (Inde) fait objection c. l'emploi du mot "obliga

toire" danB une déclaration des droits. 
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M. CASSIN (France) declare qu'il votera en faveur du 

texte initial de l'article 27, tel qu'il a été adopté à la deu-

xi'me réunion de la Commission, étant donné qu'il énonce les prin

cipes soutenus par sa délégation, à savoir "l'instruction élémen

taire doit être libre et obligatoire". Il faut interpréter le 

mot "obligatoire" comme signifiant que personne, ni l'Etat ni la 

famille, ne peut empêcher un enfant de recevoir une instruction 

élémentaire ; ce mot n'implique en aucune façon une idée de contrain

te. En outre,. M. Cassin ne voit aucune difficulté à l'emploi, dans 

le texte anglais, du mot "fundamental" qui, dans le texte français, 

est traduit par le mot "élémentaire". A ce propos, M. Cassin estime 

qu'il conviendrait de modifier le texte français du projet original 

afin de remplacer les mots "instruction élémentaire" par les mots 

"éducation élémentaire". 

M. PAVLOV (Union des Républiques socialiste soviétique) 

souligne l'importance de l'instruction élémentaire, libre et obli

gatoire. Il importe que l'instruction soit libre pour que des mil

lions de personnes qui ne pourraient se permettre des frais d'études 

élevés, n'en soient pas privées. Pour lutter contre l'anaphalbé-

tisme et pour que chacu.n puisse recevoir une intruction de base, 

l'intruction élémentaire dott être gratuite. Sous ce rapport, 

M. Pavlov estime que le mot anglais "fundamental" semble indiquer 

que l'instruction doit être étendue et approfondie plutôt que super

ficielle; il tend i\ affaiblir et obscurcir la définition. Enfin, 

le représentant de l'Union soviétique souligne qu'il est important 

de conserver le mot "obligatoire". L'idûe oontenue dans ce mot est 

étroitement liée au principe suivant lequel chacun a droit à l'ins* 

truction» Il implique que des obli&ations correspondent pour la 
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société au droit de chaque être de recevoir une instruit ion Gra

tuite. L'Etat est dans l'obligation de fournir i chacun la possi

bilité d'accéder aux étiides et de veiller à ce que personne ne 
Bes 

puisse être privé de l'exercice de /droits i: cet égard. Dans son 

pa;s, on pourvoit à l'instruction de près de cinquante millions 

de personnes de tout âge. D'autre part, dans certains pays d'Extrême-

Orient, il y a des millions d'habitants qui ne reçoivent aucune 

instruction. Il tient, de différentes sources américaines, que 

pr s de dix millions de personnes ne sont pas complctement en mesure 

de lire et d'écrire aux Etats-Unis. C'est pourquoi, M. Pavlov pré

conise fortement d'insérer le mot "obligatoire" dans la définition 

de ce droit. 

M. LTBAR (UNESCO) demande s'il ne serait pas possible de 

combiner l'idée d'instruction obligatoire avec celle d'éducation 

de base. L'éducation de base est la conception la plus récente et 

la plus large de l'éducation des adultes et marque un grand progris 

dans la façon de penser dee éduceteurs au cours de ces dernières 

décades. M. Lebar est nettement d'avis d'employer dans le texte 

anglais le mot "fundamental" plutôt que le mot "elementary". 

M. WILSON (Iloyaume-Uni) ne fait aucune différence entre 

le mot "fundamental" ot le mot "elementary", maie préfère cependant 

le second. D'autre part, il estime, comme les représentants de 

l'Inde et de l'Australie, qu'il est dangereux de faire figurer le 

mot "obligatoire" dans le projet de Déclaration, car on pourrait 

l'interpréter comme sanctionnant le principe de l'enseignement de 

l'Etat. Bien que depuis plusieurs générations, l'instruction soit 

gratuire et obligatoire dans le Boyaume-Uni, M. Wilson trouve qu'il 

est difficile de reconcilier l'idée de droit à l'instruction avec 
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celle d'obligation scolaire. 

M. CHMG (Chine) soutient l'idée de l'éducation de base, 

telle que le représentant de 1«UNESCO l'a mise en lumière. Cette 

conception nouvelle et moderne s'applique particulièrement aux 

pays où il s'est avéré indispensable d'organiser des cours d'adul

tes pour ceux qui n'ont pas eu la possibilité de fréquenter une 

école primaire. M, Chang reconnaît, avec le représentant du 

Royaume-Uni, qu'il conviendrait de supprimer le mot "obligatoire". 

Bien que ses vues-ne concordent pas entilrement avec 

celles des représentants de la France et de l'Union soviétique, 

li. IARRAIN (Chili) voudrait conserver les mots "libre, obligatoire 

et élémentaire", et il votera dans ce sens. Ces mots figurent 

dans une des dispositions de la Constitution du Chili dont la mise 

en oeuvre s'est avérée efficace dans la lutte contre l'anaphalbétisme. 

En vue d'éviter le mot "obligatoire" et ds garantir d'une ma

nière plus appropriée le droit de chacun à l'instruction, M. AZKOUL 

(Liban) propose, à titre de compromis, un amendement ainsi rédigé j 

"Les parents ont le droit de surveiller l'instruction 

de leurs enfants, mais ils ne peuvent les empêcher de recevoir 

une instruction". 

M. Azkoul explique que la possibilité pour l'individu d'exer

cer son droit à l'instruction ne dépend pas uniquement de lui; la 

famille et l'Etat ont des responsabilités partagées à cet égard. 

Toutefois, ni la famille, ni l'Etat ne peuvent empêcher l'individu 

d'exercer ce droit. L'idée de contrainte est en contradiction avec 

celle de droit, aussi présente-t-il un amendement en vue d'éliminer 

tout idée de contrainte. 
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Le représentant du Liban estime que l'on pourrait séparer 

le mot "obligatoire" du reste du texte et le mettre aux voix apr"s 

avoir pris une decision au sujet de tous les autres amendements. 

Il accueillerait volontiers des suggestions pour le texte défini

tif de son amendement. 

M, STEPAHCNKO (République socialiste soviétique d'Ukraine) 

estime que l'amendement propose par le représentant du Liban 

n'éclaircit, ni ne simplifie la définition du droit c. l'instruction. 

La première variante approuvée par le Comité de rédaction garantit 

le droit de chacun à une instruction élémentaire gratuite et obli

gatoire, et il conviendrait de maintenir ce texte. Il signifie 

que chacun a le droit de s'instruire et doit s'en remettre à la 

société pour lui fournir les moyens de s'instruire. L'individu et 

la communauté retireront tous deux avantage de l'exercice de ce 

droit imprescriptible. En Biélorussie, l'exercice du droit à 

l'instruction a contribué dans une lax-ge mesure t ébolir l'anaphal-

bétisme. 

h. PAVLOV (Union des Republiques socialistes soviétiques) 

partage l'avis de M. Stepanenko, selon lequel les simples mots î 

"instruetbn gratuite et oblicatoire" traitent le fond de la ques

tion aussi bien que la proposition libanaise. Il n'y a aucune 

raison d'hésiter à employer le mot "obligatoire", car il ne peut 

que jouer en faveur des enfants-dont les parents pourraient ne pas 

bien comprendre les intérêts vitaux et contribuer à.améliorer la 

société qui, lorsque l'instruction est obligatoire, se spmpose d'in

dividus instruits. Il conviendrait donc de mettre la première va

riante aux voix tello qu'elle est rédigée et de ne pas supprimer le 

mot "obligatoire", ensuite, le représentant du Liban désirera peut-ttr 
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présenter de nouveau son amendement. 

M. AZKOUL (Liban) accepte la procédure proposée par 

le représentant de l'URSS, et se réserve le droit de soumettre 

à nouveau sa proposition lorsque la Commission aura vote sur tous 

les amendements. 

Mme MCHTA (Inde) rappelle à la Commission qu'elle dis

cute des droits de l'homme, en général, et qu'elle ne devrait pas 

s'occuper des droits des enfants, ni des obligations des parents. 

Elle répute qu'elle s'oppose au mot "obligatoire"} car on ne peut 

réconcilier, dans le projet de Déclaration, les idées contradic

toires de droit et de contrainte. 

M. LEBAR (UNESCO) attire l'attention des membres sur 

le fait que l'expression "instruction gratuite et obligatoire" 

est devenue traditionnelle dans tous les pays. Ce serait rétro

grader que de l'omettre de la Déclaration. 11. Lebar voudrait dis

siper la confusion qu'a fait naître l'emploi du mot "obligatoire". 

Ce mot ne signifie pas que l'Etat détienne le monopole de l'instruc

tion, ni qu'il empiète sur le droit des parents de choisir les 

établissements scolaires auxquels ils désirent confier leurs enfants. 

M. PAVLÎ* (Union des Républiques socialistes sovietiquea) 

approuve l'explication du représentant de 1'UNESCO. Toutefois, 

il continue à se demander s'il y a lieu d'employer le mot "funda

mental". L'instruction élémentaire est gratuite dans de nombreux 

pays, mais 11 doute qu'il soit possible, pour le moment, étant donné 

les conditions existantes au point de vue culturel, d'assurer une 

éducation de base gratuite. 
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M» FOHTAIKA. (îfruguay) estime qu'il conviendrait de 

supprimer le mot "obligatoire" du premier alinéa de l'article 2? 

proposé par le Comité de rédaction et de 1*insérer dans le deu

xième alinéa (précédemment article 28), qui traite des conditions 

dans lesquelles l'individu a accès à l'instruction, 

La FEESHËÏ7EE met aux voix la proposition visant à suppri

mer le mot "obligatoire" du membre de phrase « "Ce droit implique 

l'instructbn élémentaire gratuite et obligatoire"» 

Par 8 voix con ire 7, la proposition visant à supprimer ce 

mot est rejetée. 

La PEES31SKEE invite ensuite la Commission à choisir entre 

les mots "elementary': et "fundamental". 

Par 7 voix contre g|t. avec 5 abstentions, la phrase "Ce .droit 

implique l'instruction élémentaire gratuite et obligatoire" est 

adoptée. 

M. CHAHi (Chine) estime qu'il serait regrettable d'omettre 

l'expression "éducation de base" de cette phrase. Il propose d'in

sérer l'expression "et l'éducation de base" après le mot "élémentaire", 

afin qu'il soit fait mention dans le texte de l'instruction desti

née aux adultes. 

Par 10 voix contre gfro, avec 5 abstentions, l'amendement pro

posé par le représentant de la Chine est adopté • 



La PRESIDENTE soumet à l'examen de la Commis s ion le uembre 

de phrase : "o t l ' a c c è s aux études supér ieures ouvert égaleiosnt à tous, 

en fonct ion du méri te personnel"., 

M, PAVLOV (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviét iques) 

deiuande quel le e s t la s i g n i f i c a t i o n exacte des niots "en fonct ion 

du mcr-ite personne l" . La t r aduc t i o n russe q u ' i l a sous- l e s yeux 

n ' e s t pas s a t i s f a i s a n t e . Pour é v i t e r que des f a c t e u r s te lB que la 

r i c h o s s e , puissent o n t r e r en l igne de compte, i l propose de reiuplacer 

ces idiots par l e s îaots "en fonct ion des capac i t é s e t dee connrissances 

de la personne", 

Ln PRESIDENTE, appuyée par M. CASSIN (France) e t M. CHAHG 

(Chine) , déc la re que l e s mots "en fonct ion du méri te personnel" 

c o n s t i t u e n t précisément l a ga ran t i e que M. Pavlov voudra i t f a i r e 

f i g u r e r dans le t e x t e . Ces uotp excluent dos f a c t e u r s t e l s que 

la r i c h e s s e , l e favor i t i sme de ca r ac t è r e personnel ou p o l i t i q u e , 

e t g a r a n t i s s e n t que ceux qui ont des a p t i t u d e s pour f a i r e des études 

supé r i eu re s , y auront accès . 

Sur la p ropos i t i on de M, LEBEAu (Belg ique) , M. PAVLOV 

(Union dos Républiques s o c i a l i s t e s sov ié t iques ) accepte de f a i r e 

f i g u r e r dans l e t ex t e russe le ueubre de phrase q u ' i l a lui-iaei^e 

proposé pour rendre l ' e x p r e s s i o n "on the bas ic of ideri t" eiaployéo 

dans le t ex t e a n g l a i s . 

Le uembre de phrase "o t l ' s e c e s aux études supér ieures ouvert __ 

également h t e a s en . fonct ion du .mérite pe r sonne l " , .est adopté h. 

1»unanimité. 



M, PAVLOV (Union des Républiques soc ia l i s tes soviétiques) 

propose d 'ajouter la phrase suivante: "L'accès à l ' i n s t ruc t i on doit 

être ouvert à tous, sans d is t inc t ion de race, de sexe, de langue , 

de rel igion, de condition sociale ou de fortune ou d'obédience 

poli t ique". 

La PRESIDENT! fa i t obesrver en sa qual i té de représentante de 

Etats-Unis, que l'amendetûent soviétique est inut i le puisque l 'on a 

consacré è la question de la discrimination un a r t i c l e séparé. Si 

cet amendaient é t a i t adopté, i l faudrait logiquement modifier un 

certain noiubre d 'autres a r t i c l e s dans le même sens, 

M, de QUIJANO (Panama) déclare q u ' i l votera en faveur de 

l'amendement soviétique parce q u ' i l exprime la même idée que cel le 

énoncée dans le texte q u ' i l e proposé pour l ' a r t i c l e 27. 

Par 8 voix, contre 5 avec 2 p a t e n t i o n s , l'amendement de 

l'UBSS 03t reJetée . 

M. MAL33C (Liban) f a i t remarquer que sa délégation 

s ' e s t prononcée contre l ' i n s e r t i o n du wot "obligatoire" parce 

q u ' i l pourrait ê t re interprété comme imposant l ' ob l iga t ion d'envoyer 

les enfants dans dos écoles desibnées par l ' E t a t . Or, la Commission 

a décidé de maintenir co mot, i l devient donc d 'autant plus 

ncéessaire d'adopter l'amendement l lbanr i s . 

Cet amendement vise à garantir le dro i t de la famille de 

décider de l ' i n s t ruc t ion qui sera donnée pux enfanta, I l propose 

deux var iantes . Bien quo, personnelleiuent, i l préfère la première, 

i l s ' es t imera i t s a t i s f a i t s i la Commission adoptait la seconde, 

qui es t rédigée en termes plus modérés, Los deux versions sont l e s 

suivantesi 



1) "Lee parents ont le droit fondamental de décider de l ' instruc

t ion que leurs enfants recevront", 

2) "Ceci n 'exclut pas le droi t pour les parents de décider de 

l ' I n s t ruc t ion que leurs enfants recevront". 

Miss SCMEFER( Union interaat ion île des Ligues féminines 

catholiques) demande à, l a Commission d'adopter l a premiere variante 

proposée par le représentant du Liban. L 'Insert ion dans l ' a r t i c l e 

du mot "obligatoire" introduit une idée de contrainte de l a part de 

l ' E t a t qui pourrai t donner l i eu a des Interprétat ions erronées. L'Etat 

doit garantir le dro i t à l ' i n s t ruc t ion mais c ' e s t aux parents qu'inccmbt 

au premier char, l a responsabil i té de fa i re donner de l'instructiot 

a. leurs enfants e t i l s ont le droi t de décider quelle sera cet te 

inst ruct ion. El le demande à la Commission de reconnaître ce droi t 

e t de le formuler dans la Déclaration des droi t s de l'homme. 

Là PEESXIffiME déclare que, s i e l l e comprend bien, les membres 

de l a Coranission s'accordent en règle générale à reconnaître qu'en 

maintenant l e mot "obligatoire", on ne met nullement en doute le droit 

d'une famille de choisir l ' école que les enfants fréquenteront. 

En sa qualité de représentante des Etats-Unis, e l le déclare qu'à 

son avis , 11 s e r a i t malavisé d'adopter l'amendement libanais» l'obliga

t ion pour l ' E t a t d 'assurer l ' i n s t ruc t ion gra tui te e t obligatoire 

s ignif ie que l es enfants doivent fréquenter l ' éco le mais pas 

nécessairement l ' éco le de l ' E t a t , Bien que ce dernier so i t 

incontestablement dans l 'ob l iga t ion de prévoir des f a c i l i t é s scolaires 

pour tous les eafants sans d is t inc t ion, le choix de l ' éco le es t laissé* 

à l ' apprécia t ion des parents . 



Aux Etats-Unis les avis sont partagés sur la question des subsides 

de l'Etat aux écoles privées; il est très difficile•de déterminer des 

limites à ce sujet. L'amendement libanais pourrait entraîner une 

discuBsion sans fin et elle demande instamment à la Conmiesicn de ne 

pas entamer pareil débat. 

M, KLEKC7KIHE (République socialiste soviétique d'Ukraine) 

reconnaît avec la Présidente, que le mot "obligatoire" n'exclut pas le 

droit de la famille de choisir l'école que les enfants fréquenteront. 

Il est donc inutile d'insérer au premier alinéa de l'article 27 

l'amendoment proposé par le représentant du Liban. On pourrait 

éventuellement l'examiner en liaison avec le deuxième alinéa. 

M. MALIK (Liban) remercie la Présidente et le représentant de 

l'Ukraine d'avoir donné leur interprétation du texte approuvé par la 

Commission. 

Si le texte ne prive pas les parents du droit de choisir l'école 

où les enfants feront leurs études, le fond de l'amendement libanais 

qui vise a garantir ce droit en l'énonçant expressément, ne peut 

soulever aucune objection. En dépit des explications et des interpré

tations fournies au cours de la séance, il n'est pas impossible qu'Hun 

Etat comprenne le mot "obligatoire" comme privant les parents du 

droit de choisir l'école que leurs enfants fréquenteront. 

En conséquence, il demande à la Commission d'adopter une 

troiéième version de eon amendement, rédigée en termes plue modérée 

encore que lea autree versions déjà présentées; M. Mulik reprend en 

fait une phrase qui a été prononcée par le représentant de lcUkraine, à 

savoir Î "Ceci n'exclut pas le droit pour la famille de choisir l'école 

quo les enfante fréquenteront". 

M. LEBEAU (Belgique) se rallie a l'avis du représentant du 



Liban e t estime q u ' i l est important dans l a Déclaration des droite de 

1*norme de formuler expressément un droi t fondamental des parents . 

Bien q u ' i l préfère l a deuxième variante proposée par le représentant 

du Liban, parce q u e l l e ©et rédigée e» tes tes plus généraux, U, 4s t 

dispose a. voter en faveur de la troisième. 

M. F0KTAIKA.( Uruguay) et Mme MEETA (Inde) font remarquer que 

1»amendement l ibanais constitue une répét i t ion i n u t i l e . I l s ne 

pourraient l 'approuver. 

M. KLEKDVKDÎE (République socia l i s te soviétique d'Ukraine) 

répète q u ' i l es t disposé a envisager l a poss ib i l i t é d 'ajouter l'amende-

.ment l ibanais au deuxième alinéa de l ' a r t i c l e 27. maie non au premier. 

Par 10 voix contre 3. avec 1 abstention, l'amendement du 

représentant du Liban, sous sa forme déf in i t ive , es t ^e je té . 

La PRESIDENTE donne lecture du deuxième al inéa de l ' a r t i c l e 2' 

propose par le Comité de rédaction. Le paragraphe es t rédigé couine 

su i t : 

"L'éducation doit v iser au plein développement de l a personnalité 

humaine, au renforcement du respect des droi ts de l'homme e t des 

l ibortén fondamentales a t tondre a favoriser la bonne volonté' sur le 

plan international" ^ . Le représentant de l'Union soviétique a 

proposé un amendement visant à insérer dans cet al inéa une par t ie 

du texte que l a Commission avait approuvé au cours de sa deuxième 

session. 

M. FOOTAIHA (Uruguay) propose d ' insérer les mots "L'éducatic 

e s t obligatoire e t" avant les mots "doit v iser" . Le deuxième alinéa 

e s t destiné à indiquer vers quel but doit tendre l 'éducat ion mentions 

( l ) Traduction provisoire . 



dans le premier alinéa; il est indispensable que cette éducation 

soit obligatoire. 

M, CHANS (Chine) fait remarquer que dans le premier 

paragraphe le mot "obligatoire"ne se rapporte qu'a l'instruction 

élémentaire et à l'éducation de base. A son avis, il n'y a pas lieu 

d-employer ce mot dans un paragraphe qui s'applique également a. 

l'enseignement secondaire. 

M, PAVIOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

p ̂ -tage l'avis du représentant de la Chine. Il dou'ce qu'a l'heure 

actuelle il soit possible de rendre l'instruction secondaire 

obligatoire. 

Par 5 voix contre 3, avec 7 abstentions, l'amendement du représan-

tent de l'Uruguay est rejeté. 

Mme MEETA (Inde) déclare qu'elle n'est pas en mesure de 

prendre position en ce qui concerne le deuxième alinéa de l'article 27» 

A son avis, 11 n'y a pas lieu dé définir la nature de l'éducation qui 

sora donnée. 

M. INGLES (Philippines) désire exposer les vues de sa 

délégation sur le second alinéa proposé,qui ne diffère que peu du 

texte approuvé au cours de la deuxième session. La délégation des 

Philippines estime qu'il est nécessaire, non seulement de mentionner 

le droit a l'instruction, mais dSnàiquer dans les grandes lignes les 

objectifs de cette instruction. Si on laisse aux gouvernements le 

soin de déterminer ces objectifs, il est a craindre que certains 

d'entre eux poursuivent des buts anti-sociaux. Il appuie le texte 

proposé par le Comité de rédaction. A son avis, les mots : "favoriser 

la bonne volonté sur le plan International" remplace convenablement 



le membre de phrase "et doit combattre l'esprit d'intolérance et de 

haine 'k l'égard des autres nations ou des groupes raciaux ou religieux 

en quelques lieux qu'ils soient"f que la Commission avait adopté 

précédemment et que le représentant de l'Union soviétique voudrait 

rétablir. 

M. WILSON (Royaume-Uni),appuyé par M, JOCKEL (Australie), 

demande au Com?té d'ajourner la discussion du second alinéa, en 

attendant que le Secrétariat ait préparé et distribué aux délégations 

un exemplaire du texte proposé. 

Par 8 voix contre h avec 2 abstentions, la proposition de M. Wilag 

est approuvée. 

Par 6 voix contre h, avec 3 abstentions, il est, décidé que la 

séance du lendemain sera levée à 1g heures 30 pour permettre aux 

comités de se réunir. 

La séance eBt levée a 17 h.50« 


